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Question écrite n° 128618

Texte de la question

M. Hervé Féron attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur la question
préoccupante de la mortalité infantile en France. Selon le rapport annuel de la Cour des comptes, publié
mercredi 8 février 2012, la situation est en France « particulièrement préoccupante » puisque la mortalité
infantile stagne et que, par rapport à nos voisins européens, la situation en France se dégradé. Consacrant en
effet un chapitre à la « périnatalité », qui englobe les prestations et actes médicaux relatifs aux évènements
survenant pendant la grossesse, l'accouchement et les premiers jours de la vie des nouveaux-nés, la Cour
regrette une mise en oeuvre « partielle » du « plan périnatalité 2005-2007 ». Il lui demande s'il partage cet avis
et, si oui, les causes qui ont conduit à cette situation.
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